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MOT DU MAIRE 
Bléroises, Blérois, chers concitoyens,

Vous avez pu constater le retour de bâtiments modulaires sur le 
parking Lemaitre. Depuis le 23 octobre, tous les services de la mairie 
sont à nouveau concentrés dans un périmètre proche, en utilisant 
les modulaires, le local de la police municipale et l’accueil au rez-
de-chaussée de la mairie. Ainsi, tous les services vous seront plus 
facilement accessibles. Nous resterons dans cette configuration 
pendant encore  8 à 10 mois, le temps de réalisation des travaux 
suite à l’incendie du 6 décembre 2022.
 
Je tiens ici à exprimer mes très sincères remerciements à la 
communauté de communes pour nous avoir proposé des solutions 
d’hébergement pendant presque une année. Son soutien sans 
faille nous a permis de fonctionner, certes en mode dégradé, mais 
la continuité du service public a pu être maintenue. Je remercie 
également les agents communautaires qui ont partagé avec 
beaucoup de bienveillance leurs espaces de travail avec les agents 
de la commune. Nous ne retrouvons pas encore des conditions de 
travail optimum pour nos agents, mais je veux saluer leur résilience, 
leur sens du service public. Ils ont répondu présents, y compris dans 
les moments les plus difficiles. Vous pouvez compter sur eux en 
toutes circonstances et je les en remercie.       

La Boîte d’à Côté fête son premier anniverssaire. Rappelons qu’elle 
emploie aujourd’hui 40 personnes issues de la privation d’emploi. 
N’hésitez pas à solliciter cette entreprise qui, par ses activités, 
dynamise notre territoire en proposant des services, jusqu’alors 
manquants, tant aux particuliers qu’aux entreprises. C’est un 
formidable atout au bénéfice de tous.   

Notre saison culturelle 2023 était riche. Vous trouverez dans ce 
numéro quelques retours en photos des événements passés. 
Mais n’oubliez pas nos prochains rendez-vous, car elle n’est pas 
terminée…

Toute l’équipe municipale aura le plaisir de vous retrouver à la 
cérémonie des vœux qui aura lieu le vendredi 12 janvier à 19 h. 
Ce sera pour nous l’occasion de revenir sur tous les événements 
municipaux qui ont marqué l’année et aussi vous présenter nos 
projets futurs.

Je souhaite à tous, à vous, votre famille, vos amis, de belles fêtes de 
fin d’année.
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LA COMMUNE ET VOUS

■ La restauration de la chapelle de Seigne 
primée aux rubans du Patrimoine
La ville peut s’enorgueillir : la restauration de notre chapelle a reçu le prix 
national des rubans du Patrimoine ; ce concours, qui a lieu chaque année 
et auquel participent en moyenne 120 communes, est à l’initiative de la Fédération Française 
du Bâtiment.
 
Pour participer, il faut présenter un dossier comportant :
 une présentation rapide de la commune, de son contexte 

socio-économique et patrimonial, la description du monument 
concerné, avec son historique, sa valeur patrimoniale, et son état 
sanitaire.
 une présentation détaillée des travaux réalisés, du choix des 

prescriptions, de la prise en compte des aspects environnementaux 
et de l’analyse financière.
 les retombées touristiques pour la commune, qui ont été mises 

en avant.
 les coordonnées des différentes entreprises ayant participé à 

cette restauration.
 
Enfin, la motivation des élus à lancer l'opération (quatre maires en 
trois mandatures) a été soulignée.
 
Nous avons également évoqué les autres patrimoines culturels 
de la commune qui sont : l’église Saint-Christophe, le moulin des 
Aigremonts et la tombe de Nelly Chaumier.
 
C’est donc lors du Salon International du Patrimoine Culturel, 
qui s’est déroulé du 3 au 5 novembre au Carrousel du Louvre à 
Paris, que ce prix a été remis à Fabien Nebel, maire de Bléré, 
dans le studio-théâtre de la Comédie Française.

Patrick GOETGHELUCK
Conseiller municipal délégué au suivi des chantiers/travaux 
diagnostic des bâtiments et carte d'identité des bâtiments 
communaux.
p.goetgheluck@blere-touraine.com
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LA COMMUNE ET VOUS
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■ Le moulin des Aigremonts bléssé
Alors que ce dernier était en fonctionnement en ce début du mois d’août, 
sous l’effet d’un très fort coup de vent, la vergue de l’une des ailes s’est 
cassée au droit de la tête de l’arbre moteur.

Nos trois « meuniers », étant à l’intérieur, n’ont pas été accidentés…  
Heureusement !

Toujours est-il qu’actuellement, l’aile se trouve sur la terrasse, située autour du 
massereau, et attend d’être réparée.

Un expert de notre compagnie d’assurance s’est déplacé sur le site afin de 
constater les désordres. 

Un premier chiffrage a été fait pour la dépose complète des trois autres ailes, 
afin de contrôler leur état et effectuer la réparation de la quatrième. 

Dès que l’expert nous aura donné son accord, l’entreprise interviendra.

Il est à espérer que la ville de Bléré pourra remettre en état rapidement ce 
magnifique moulin, symbole de la commune.

Jean Michel JEAUNEAU
Adjoint en charge des finances, des affaires économiques, de l'immobilier et des 
commandes publiques.
jm.jeauneau@blere-touraine.com

© Francis Claverie
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Depuis le mardi 24 octobre, les services sont réorganisés avec 
l'installation de modulaires sur le parking de la mairie de Bléré.

Vous pouvez désormais retrouver :
  à la mairie (au rez-de-chaussée) : 

 • L'accueil de la mairie
 • Le service état-civil
 • Le service urbanisme
 • Le service social, logement et cimetière

  à la police municipale :
 • Le service passeports et cartes d'identité
Vous pouvez prendre rendez-vous directement en ligne 
sur www.blere-touraine.com, tous les rendez-vous sont maintenus.

  dans les modulaires sur le parking de la mairie :
 • Les bureaux du maire et des adjoints 
 • Le secrétariat des élus
 • Le directeur général des services
 • Le service communication
 • Le service finances
 • Le service subventions
 • Le Comité Local pour l'Emploi
 • Le CCAS
Nous vous remercions de votre compréhension

LA COMMUNE ET VOUS

■ Réorganisation des services de la mairie

Sylvaine GIRAUD
Directrice de l'école maternelle Jeanne Lecourt

Du lien s’est créé entre l’école publique maternelle Jeanne Lecourt 
et les accueils préados et jeunes de Bléré, gérés par l’association 
Léo Lagrange Ouest. En effet plusieurs projets ont récemment vu le 
jour entre les structures.
Au niveau de l’aménagement de l’école maternelle, la directrice a 
sollicité les jeunes pour fabriquer un garage à vélos et trottinettes 
afin de faciliter l’accès aux jeux dans le local de rangement des jeux 
extérieurs de l’école. Les jeunes sont venus prendre des mesures, ont 
réfléchi à la conception du garage avec des matériaux de récupération 
(en l’occurrence en bois de palettes de transport). Puis les jeunes se 
sont mis au travail pendant les vacances estivales. Le premier garage 
à trottinettes a été livré courant septembre et les autres devraient 
suivre…

Toujours pendant l’été, un second projet partenarial à portée culturelle a été impulsé dans le cadre de Bléré Opéra de 
Poche (le BOP). Les jeunes de l’accueil et les préados de l’accueil passerelle se sont mobilisés pour réaliser des panneaux-
silhouettes des personnages emblématiques du Petit Prince, ont servi de support aux décors de la représentation. Livrés à 
l’école maternelle, ce sont les enfants qui ont pris le relais pour mettre en couleurs et décorer ces panneaux afin de donner 
vie à ces silhouettes.

■ Des petits vers les grands...

ENFANCE ET JEUNESSE

© Sylvaine Giraud
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ASSEMBLÉE DES SAGES

Pour vous protéger des pratiques abusives de démarchage, l'Assemblée des Sages, en partenariat avec la gendarmerie et 
les sapeurs-pompiers de Bléré, vous propose des conseils.

Que ce soit par appel téléphonique, à domicile ou par démarchage informatique, soyez vigilants !

Les arnaques continuent, soyez très vigilants à chaque instant. 

N'hésitez pas à mettre vos messages à la poubelle, si vous avez un doute, ne les ouvrez-pas.

■ Vigilance sur les démarchages : téléphoniques, à domicile et 
informatiques

APPEL TÉLÉPHONIQUE
OU MESSAGES

 › Ne faire aucune démarche par 
téléphone, ne pas prendre de 
rendez-vous 

 › Ne jamais rappeler 

 › Laisser sonner, attendre le 
message sur le répondeur 

 › Couper court à la discussion 

 › S'inscrire sur Bloctel  
(www.bloctel.gouv.fr) même si 
son efficacité est limitée

DÉMARCHAGE À DOMICILE

 › Ne faire entrer personne 

 › Demander la carte 
professionnelle, le nom de 
l'association 

 › Ne donner aucun renseignement, 
aucun document 

 › Prendre un rendez-vous qui 
permet de se renseigner. 
Attention à la sous-traitance 

 › Depuis le 1er avril 2022, assureurs 
et courtiers n'ont plus le droit de 
faire souscrire un contrat en un 
seul contact. Un second contact 
est nécessaire.

INFORMATIQUE

 › Vérifier l'adresse mail de 
l'envoyeur 

 › Regarder les fautes 
d'orthographe 

 › Éviter tout lien bizarre, ne pas 
cliquer dessus 

 › Bien lire le sujet du mail. 
Exemple : « urgent, réponse 
rapide, produit miracle » 

 › Si alerte : débrancher la box, 
contacter un spécialiste (il est 
recommandé d'avoir un antivirus) 

 › Bien lire les dernières petites 
lignes en fin de message 

 › Conseil : enregistrer vos données 
sur un disque indépendant

Assemblée des Sages
Jeanine VIOU, Michèle PETITBON, Catherine NARBONNE, 
Pascal DUPONT, Michel GAUDION et Bernard LAURENÇON

/ 7



Plusieurs défibrillateurs sont à votre disposition aux heures 
d'ouverture des établissements, vous pouvez les retrouvez ici à 
côté de cette signalétique : 
 Carrefour
 Aldi
 Intermarché
 Action
 Maison médicale
 Terrain de foot
 Gymnases

■ Des défibrillateurs à votre disposition

La sécurité est l'affaire de tous les habitants. Dans notre ville, il est 
important de vivre sereinement et de veiller à ce que chaque 
habitant reste vigilant. Appelez la gendarmerie si vous apercevez 
des faits ou des actes de malveillance.

Renforcez également la vigilance entre voisins, quel que soit le lieu 
(quartier, lieux-dits...). Signalez le moindre changement autour de 
vous.

La gendarmerie met également à disposition des habitants de son 
territoire l'application PanneauPocket. Par cet outil très simple, elle 
souhaite tenir informés en temps réel les citoyens des informations 
de prévention qui les concernent, ducomportement à tenir en cas 
de situation d'urgence, d'alertes cambriolages, de cas de risques 
majeurs... 

Cette solution est gratuite pour les habitants, sans récolte de 
données personnelles et sans publicité.

N'hésitez pas à la télécharger sur votre téléphone.

■ Sécurité et tranquillité dans notre commune

Assemblée des Sages
Jeanine VIOU
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ASSEMBLÉE DES SAGES

■ Écologie et propreté
Chacun doit se responsabiliser sur la propreté des lieux (rues, trottoirs...) et mettre les déchets dans les poubelles.

Merci au personnel communal de la voirie pour son travail de nettoyage.

8 \



Émile, Marcel Renard est né le 9 
janvier 1901 à Amboise (Indre-
et-Loire). Il est allé à l’école 
communale d’Amboise jusqu’à 
l’âge de 14 ans. Il a épousé 
Violette Girard, couturière, et de 
cette union sont nés 8 enfants (6 
garçons et 2 filles).

Il était domicilié au lieu-dit « La 
Bessière » à La Croix-en-Touraine 
et exerçait la profession de facteur 
à la poste de Bléré. Son activité 

professionnelle et son lieu d’habitation lui permettaient de 
se déplacer de chaque coté de la ligne de démarcation, avec 
son laissez-passer. Il faisait partie du réseau de Résistance 
appelé « Marianne », auquel appartenait également Louis 
Picard, lui aussi revenu de déportation. Il transportait du 
courrier et des messages dans le guidon ou dans la tige de 
la selle de son vélo.

Il a été dénoncé sans doute par une collègue de travail de 
la poste de Bléré, un envieux sycophante. Au moment de 
son arrestation, le 13 février 1943, à 18 heures, il faisait passer 
la ligne de démarcation à la marraine de son fils Pierre, 
Sonia Obadia, de religion juive, laquelle a été déportée et 
est morte à Auschwitz. Il a été dirigé dans la cave du Grand 
Logis à Bléré puis transféré successivement à Tours, où il a 
été interrogé, à Compiègne et au camp de concentration de 
Mauthausen (Autriche), au stalag 13, bâti au nord de l’Autriche 
rattachée à l’Allemagne nazie.

Ce camp de concentration, instauré par le régime nazi, a 
été construit en 1938 et était l’un des plus durs du Troisième 
Reich, où 9 394 Français y ont été déportés. Ils y vivaient 
entassés comme du bétail dans un bloc de quarantaine. Ils 
subissaient la réduction de la ration normale déjà insuffisante 
pour vivre.

Leur travail était exténuant sans jamais de repos. Ils 
travaillaient six jours par semaine dans la carrière de granit, 
située tout près du camp de concentration, de l’aube au 
crépuscule. Les prisonniers y étaient forcés d’extraire le 
granit et de gravir, les pierres sur le dos, les « escaliers de la 
mort » : 186 pierres inégales, certaines hautes d’un demi-
mètre, disposées comme des marches. Ils étaient battus 
sans arrêt à coups de schlagues et de bottes administrés 
avec délice par les tortionnaires et avec de temps en temps 
des heures passées au garde à vous dans le froid, le vent et 
la neige, parfois nus et mouillés. Beaucoup de prisonniers 
y sont morts, assassinés par les gardes parce qu’ils étaient 
trop affaiblis, d’épuisement ou par les coups reçus.

C’était l’extermination par le travail. En effet, les gardes 
faisaient travailler les gens dans la carrière jusqu’à ce qu’ils 

en meurent. Cette grande carrière de granit, exploitée par les 
SS, où près de 320 000 prisonniers se tueront à la tâche 
pour y extraire de la roche, dans des conditions inhumaines 
dénoncées ci-dessus, était le lieu de travail d’Émile Renard.

Au cours d’un violent bombardement du camp par les alliés, 
accompagné d’un collègue prisonnier, Émile Renard a porté 
secours à un officier allemand qui était gravement blessé, 
en le transportant dans une charrette à bras jusque dans un 
lieu sécurisé. Cet acte de courage et de dévouement lui 
a valu la clémence de ses geôliers. En effet, le capitaine 
allemand, blessé, avait demandé de ne pas toucher à ces 
deux hommes.

Le camp a été libéré le 5 mai 1945 par la 11ème division 
blindée US et sur les 320 000 personnes qui y ont été 
détenues entre 1939 et 1945, il a été établi que seulement 
80 000 ont pu recouvrer la liberté, dont 4 000 Français.

Libéré, Émile Renard est revenu à son domicile de La Croix-
en-Touraine. Malade, il n’était que l’ombre de lui-même car, 
durant son séjour dans ce camp de concentration, il avait 
perdu la moitié de son poids. Il a repris son travail à la poste 
de Tours. Puis il devait être réformé et pensionné, quelques 
années plus tard.

Durant son activité de passeur, il avait notamment facilité 
le franchissement de la ligne de démarcation, en passant 
sur le pont, au jeune André Roor, âgé de 5 ans et à 
Daniel Koffler, le fils du dentiste de Bléré, en empruntant 
une citerne aménagée à cet effet et contenant un peu 
de purin. Interpellé par une patrouille, il a fait couler ce 
liquide nauséabond, lequel jaillissait sur les chaussures des 
militaires allemands. Devant cette situation rocambolesque, 
il a eu l’autorisation de continuer sa route sans encombre.

Émile Renard a été convoqué au procès de Nuremberg, où 
plus de 300 000 personnes ont témoigné. Cette juridiction 
de tribunal militaire international s’est tenue du 20 novembre 
1945 au 1er octobre 1946 dans le palais de justice de cette 
ville. Ce fut un procès historique intenté par les puissances 
alliées contre 24 des principaux responsables du Troisième 
Reich, accusés de complot, crimes contre la paix, crimes de 
guerre et crimes contre l’humanité. Lors de son passage 
devant les accusés, il les a invectivés, occasionnant ainsi des 
bruits de voix confus et tumultueux. Émile Renard est décédé 
en 2009 dans sa 100ème année et repose au cimetière de 
La Croix-en-Touraine. Cette commune a donné son nom à 
l’une de ses rues.

L’Adjudant-chef homologué Émile Renard était titulaire des 
distinctions suivantes :
- la Légion d’honneur 
- la médaille militaire 
- la médaille de l’Ordre de la Résistance

■ Le facteur : Émile Renard

ASSEMBLÉE DES SAGES

James BERLAND
Président de l'Assemblée des Sages
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Les premières mentions relevées dans une charte de 
l’abbaye de Saint-Julien de Tours en 1316 font apparaître 
ce hameau sous le nom de Roche-Balduin ou Le Cendrier. 
Il s’agissait d’un ancien fief qui dépendait, à l’origine, du 
château d’Amboise et qui fut réuni ultérieurement à la 
châtellenie de Bléré. 

En 1641, Claude de Rigny, veuve de Joseph de Faverolles, 
seigneur de Bléré, possédait ce fief appelé aussi « fief du 
chambrier de Marmoutier » (le chambrier était un officier 
d’abbaye choisi parmi les moines et généralement chargé 
des vêtements et des chaussures). En 1775, c’est Lucien 
François Daen, seigneur d’Athée, qui rendit hommage pour 
ce fief. En 1777, un acte mit fin aux contestations entre Daen 
et Maximilien Emmanuel Charles Malon de Bercy, seigneur 
de Bléré, au sujet de ce fief de La Roche-Baudouin alias Le 
Chambrier. Daen céda tous les droits de fief, dîme et justice 
en échange du moulin Hubaille (petit moulin de Fontenay). 
Il conserva, toutefois, le droit de banalité sur les anciens 
censitaires et habitants du fief. Charles Jean François Malon 
de Bercy en héritera par la suite.

Plusieurs communautés religieuses ont possédé des 
biens dans ce hameau. Ainsi, au XVIe siècle, l’abbaye de 
Marmoutier baillera à ferme des terres en ce lieu, de même 
que les religieux jacobins de Tours. Déclarés biens nationaux 
en 1791, ils seront adjugés à Charles Belluot et au fermier, 
François Badier. 

Les vicaires de la collégiale de Saint-Martin-de-Tours 
y détenaient plusieurs corps de bâtiments qui seront 
également vendus à cette même date ainsi que ceux 
dépendant des chapelains de Saint-Pierre de Bléré. Ces 
chapelains étaient des prêtres qui desservaient la chapelle 
Saint-Pierre de Bléré fondée en 1465 par Pierre Bérard, alors 
seigneur de Bléré, et sa femme Jeanne Chérité. 

Lors de travaux effectués par le propriétaire actuel de 
l’ancienne métairie 
des chapelains, 
située à La Haute-
Roche, un bénitier 
coquillage a 
été retrouvé. Il 
comporte un orifice 
permettant de 
penser qu’il était 
placé en applique 
et pouvait servir de 

bénitier comme cela 
se pratiquait dans les églises. Si le nom de Chambrier n’a 
pas laissé de trace, celui de La Roche-Baudouin était encore 
utilisé dans les actes notariés du XIXe. 

En 1839, un chemin rural portait le nom de « chemin de La 
Roche-Beaudouin au Bas-Verdeau ». Il traversait le chemin 
de La Haute-Roche à Toucheronde pour se terminer à la 
jonction du chemin de La Touche au Pineau. Une portion de 
ce chemin porte maintenant le nom de rue des Chapelains.
Toucheronde dépendait du fief de La Roche-Baudouin et 
appartenait en 1711 à Philippe Gaberot, notable de Bléré.

La topographie des lieux a aussi laissé ses marques puisque 
certaines parties du village sont dénommées encore 
aujourd’hui La Haute-Roche, désignant les habitations 
construites en haut du coteau situé à l’ouest, par opposition 
à La Basse-Roche, correspondant à celles bâties au pied d’un 
coteau rocheux et boisé situé à l’est. Ces maisons suivent 
le cours d’un petit ruisseau, aujourd’hui busé, qui mène aux 
Canaux à Bléré et est alimenté par les sources de la fontaine 
Saint-Martin.

L’accès au village s’est longtemps effectué par le chemin 
d’Espagne. Ce n’est qu’en 1854 que le service vicinal 
proposa que ce chemin dit VC n°3 soit remplacé par le 
chemin vicinal n°2 de la vallée de La Roche en direction des 
Ouches (actuelle rue de la Fontaine Saint-Martin prolongée 
par la rue de Cigogné). Des travaux de construction de ce 
dernier seront en effet adjugés en janvier 1853.

En 1855, l’empierrement des chemins vicinaux, travaux de 
charité visant à soulager la classe indigente, sera effectué, 
en partie, avec des pierres provenant des carrières de la 
vallée de La Roche.  

Des caves troglodytiques sont creusées dans le rocher. Elles 
ont longtemps servi aux nombreuses familles de vignerons 
qui, tout au long du XIXe siècle et au début du XXe, ont 
cultivé les vignes situées autour du village (Les Bournais en 
direction des Ouches) et sur le plateau (Les Marchais vers les 
Garennes). Quelques cabanes de vigne témoignent encore 
de cette activité ainsi que les acacias, plantés sur le coteau, 
qui servaient à faire les pieux de vignes. Cette végétation 
contribue maintenant à prévenir les risques d’éboulement 
du rocher qui est dessous. 

Au XXe siècle, les raisins étaient vendangés par une main 
d’œuvre locale fidèle, puis vinifiés sur place ou envoyés à 
la cave coopérative de Bléré. 

■ Nos hameaux d’hier et 
d’aujourd’hui : hameau de La Roche

ASSEMBLÉE DES SAGES

© Bénitier coquillage, maison des Chapelains
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Lorsque la vinification avait lieu sur place, des négociants, 
tels messieurs Godinat ou Clément, venaient chercher le vin 
avec des citernes, mais la vente pouvait se faire également 
au détail parfois en lien avec des comités d’entreprise. 

On y trouve encore fûts et tonneaux ainsi que cuves et 
pressoirs dans les granges mais il n’existe plus actuellement 
qu’une seule famille de viticulteurs dans le hameau, alors 
qu’en 1836, sur les 41 foyers existants, presque tous étaient 
vignerons. La cave coopérative de Bléré cultive également 
les quelques vignes qui subsistent.

Actuellement, la polyculture, orge, blé, colza, tournesol, a 
remplacé la vigne comme dans beaucoup d’autres villages 
blérois. Il n’y a plus guère de cultivateurs qui résident sur 
place, et les terres sont souvent exploitées par une même 
personne. Quant à l’élevage, la plupart des vaches laitières 
a disparu à la fin des années 80 en raison notamment de la 
surproduction et de la politique de cessation laitière. 

Auparavant, chaque ferme possédait un petit cheptel de 8 
à 10 vaches et, parfois, quelques chèvres ou cochons. Le 
lait était collecté journellement en citernes pour être dirigé 
vers la laiterie coopérative de Bléré. Le paiement se faisait 
suivant le taux de matière grasse contenu dans le lait et des 
contrôles sanitaires étaient effectués plusieurs fois par mois. 
Les bidons puis les tanks devaient être rigoureusement 
nettoyés avec un produit aseptisant et la chaux répandue 
à l’entrée des étables garantissait une protection contre la 
fièvre aphteuse. La vente au détail se pratiquait également 
dans le village.

Les chevaux de trait ont été remplacés par les tracteurs 
dans les années 60 à l’exception de ceux conservés pour 
travailler dans les parcelles de vignes. Durant quelques 
années, des poulains ont aussi été élevés dans une des 
fermes pour être vendus chez Hervé, le marchand de 
chevaux de Bléré. Sur un plan plus récréatif, il faut citer la 
réquisition épisodique de ces bêtes et de ces machines 
ainsi que de leurs conducteurs lors des traditionnelles 
cavalcades annuelles de Bléré.

En matière de festivités, le hameau de La Roche a connu 
son moment de célébrité avec l’organisation à l’initiative 
d’un habitant, Ernest Pouillault, d’une grande assemblée 

à l’occasion du 
1er mai 1938. 
Cultivateur et 
aussi membre du 
conseil municipal 
et directeur de 
la société de 
gymnastique de 
Bléré, il a réuni 
à cette occasion 
quelques 120 

personnes au banquet présidé par le député d’Indre-et-

Loire, Jean Meunier, en présence 
de bien d’autres personnalités 
politiques et notables locales. 
Manèges, buvettes, bal, fanfare 
et exercices de gymnastique 
animèrent ces deux journées. 

D’autres assemblées se tiendront 
après la guerre dans les prés de 
La Basse-Roche mais s’arrêteront 
du fait d’un évènement ayant 
endeuillé le village en 1958, 
à savoir le décès d’un jeune 

habitant « appelé » pendant la guerre d’Algérie. 

Autre date, autre deuil, celui d’une jeune domestique placée 
chez un agriculteur du village et qui fut tuée par l’explosion 
d’une bombe lors d’un bal au café du Chalet à Bléré 
dans la nuit du 8 au 9 juillet 1945. Autre témoignage de 
cette époque, la présence d’une cache d’armes dans une 
des caves du village, utilisée par les résistants locaux en 
lien avec les parachutages qui avaient lieu sur les terrains 
proches du Pineau. 

La population du village est passée de 135 habitants pour 
41 foyers en 1836 à 82 habitants pour 32 foyers un siècle 
plus tard. En 1990, elle comptait 45 foyers mais avec une 
évolution quant à sa composition puisqu’aux agriculteurs 
se sont substitués de jeunes ménages qui font construire 
des maisons et travaillent en 
dehors du village. 

Les liens et échanges 
traditionnels se sont modifiés 
et un plus grand anonymat 
semble s’installer. 

Quelques locations de 
vacances sont proposées aux 
touristes venant découvrir la 
région et un artiste, sculpteur 
sur bois, y a fait son atelier 
produisant des « guetteurs » 
à l’affût d’un monde nouveau.

ASSEMBLÉE DES SAGES

Assemblée des Sages
Régine MALVEAU avec la participation des habitants

Les personnes qui souhaitent évoquer la vie 
ancienne ou plus actuelle de leur hameau sont 
cordialement invitées à se faire connaître auprès 
de l’accueil de la mairie au 02 47 30 81 81
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TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR LONGUE DURÉE - BLÉRÉ VAL DE CHER

■ La Boîte d'à Côté : 1er anniversaire ! 
Le 2 novembre 2023 est une date importante pour l’entreprise LA BOÎTE d'à CÔTÉ ; il s’agit de 
la date de son premier anniversaire.
 1 an et déjà 45 salariés !
 1 an et pas moins de 3 pôles d’activités qui ont été lancés et sont maintenant opérationnels
 1 an et une boutique de la Ressourcerie très fréquentée qui a maintenant un nom : BléRéstore. 

Les actualités de la boutique sont diffusées sur les réseaux sociaux et notamment les  
objets / meubles récemment arrivés.
  1 an et pas moins d’une centaine de particuliers et professionnels qui ont fait appel à nos services pour des travaux « utiles ».
 1 an et nos premières récoltes de légumes « BIO-LOCAL-SOCIAL » que vous avez pu découvrir et déguster via les 

commerçants et restaurants de Bléré et alentours.

Enfin 1 an et de nouveaux logos que vous allez prochainement voir dans Bléré !

Ce « 1 an », nous le devons aussi aux habitants, professionnels et élus de Bléré. 
Sans votre confiance, sans vos commandes, sans vos visites et achats à la boutique, nous n’aurions pu nous développer 
aussi vite. Un grand merci pour tout cela. C’est toute l’année que vous nous faîtes des cadeaux ! 
Nos remerciements vont également aux Blérois qui ont accepté d’apporter leur témoignage pour les reportages de France 
2, France 3, TV Tours et autres médias qui s’intéressent de très près à notre développement.

D’autres personnes issues de la privation d’emploi vont être embauchées dans les prochains mois. Elles arriveront avec 
de nouvelles compétences, de nouveaux savoir-faire qui nous permettront d’étoffer la gamme de nos produits et services.

Avec les 57 autres « Territoires Zéro Chômeur Longue Durée » habilités en France, nous apportons la preuve, les preuves, 
qu’il y a partout des personnes qui veulent travailler mais qui ne sont pas embauchées et une multitude de travaux et 
services qui ne sont pas réalisés. Les Entreprises à But d’Emploi (EBE) telle que LA BOÎTE d'à CÔTÉ, ces « entreprises (pas) 
comme les autres » permettent la création d’emplois sur un territoire et un développement économique tant pour les EBE 
que pour les commerces locaux et les entreprises partenaires. 

Enfin, et c’est sans doute le plus beau des cadeaux : des salariés qui ont le sourire, qui apprécient de rendre des services 
et qui en retour reçoivent des sourires et des remerciements de la part des clients.

À très bientôt dans notre boutique ou chez vous !

Thierry PETONNET
Directeur de La Boîte d'à Côté
thierry.petonnet@laboitedacote.fr

© Photos : TZCLD
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■ Le Comité Local pour l'Emploi
Vous recherchez un emploi ?

Le Comité Local pour l'Emploi (CLE) vous propose :
 un suivi individualisé à Bléré
 des ateliers collectifs thématiques

 un accompagnement croisé avec vos référents habituels 
(Pôle Emploi, MDS...)

 un coup de pouce "made in Bléré" pour votre recherche 
d'emploi vers les entreprises locales

 des infos sur les dernières offres d'emploi et de formation

 la possibilité de vous impliquer dans des actions en faveur 
du droit à l'emploi pour tous

 et même la possibilité d'être parrainé(e) par un employeur 
local !

Garantir le droit à l'emploi

Le Comité Local pour l'Emploi est l'unique porte d'entrée 
vers la Boîte d'à Côté, entreprise à but d'emploi. 

Grâce à elle, Bléré devient un Territoire Zéro Chômeur de 
Longue Durée, en permettant, dès sa première année 
d’existence, l'accès à un emploi en CDI à 40 personnes 
qui étaient jusque-là privées d’un emploi, souvent depuis 
plusieurs années. 

Le Comité Local pour l’Emploi, et ses nombreux partenaires 
(institutions, bénévoles, associations, entreprises…) se 
mobilisent pour faire du droit à l’emploi une réalité ! 

Stéphanie MAUNOURY
Cheffe de projet TZCLD
Animatrice du Comité Local pour l'Emploi
cle@blere-touraine.com

© Photos : Comité local pour l'emploi

Contactez Stéphanie MAUNOURY au 06 47 34 85 31 
ou par mail cle@blere-touraine.com

Comité Local pour l'Emploi - TZCLD Bléré Val de Cher

@comite.local.emploi_blere

© Photos : TZCLD
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■ Retour en images sur la saison estivale
Notre commune a rencontré un très large succès cet été, 
grâce, notamment, à sa programmation et aux nombreuses 
animations proposées par la ville et la communauté de 
communes. Le public, de plus en plus nombreux, vient 
également de plus en plus loin. Les guinguettes au Parc 
Plage de la pétanque attirent des clubs de danses qui 
apprécient nos groupes musicaux, le Trio Eddy Varnel, 
Musiques sur Mesures et le nouveau duo Sylvie et Marco. 
Tous ces danseurs ont mis le feu au plancher, qui devient 
trop petit... Les soirées d'été, auxquelles de nombreux 
commerçants ont participé en tant que mécènes, rayonnent 

bien au-delà de notre territoire, aussi bien dans le public 
que dans le milieu artistique où des demandes arrivent 
de part et d'autre. Merci aux volontaires de la commission 
culture de leur investissement dans l'organisation de ces 
soirées. Autres temps forts de l'été, les festivités du 14 
juillet, le concert Michel Ville, l'ouverture de Bléré Plage, 
l'incontournable Théâtre de l'Ante. A ceux là s'ajoutent Jour 
de Cher et Jour de fête, les deux festivals communautaires qui 
contribuent largement au rayonnement de notre commune. 
Merci à tous, commission culture, associations, commerçants 
et public ! 

Anne MAUDUIT
Adjointe en charge des affaires culturelles,de la communication, des associations culturelles et sociales
a.mauduit@blere-touraine.com

 © Francis Claverie  © Francis Claverie

 © Francis Claverie © François Cappelle
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■ Le Bléré Opéra de Poche dans tous ses états : 8e édition !
Ce petit festival pas comme les autres, dans un style 
musical, le classique, qui se raréfie en dehors des grandes 
villes, continue de faire des adeptes, novices ou amateurs 
plus avisés. Bléré est très fière de pouvoir, et de se donner, 
encore, les moyens de préserver un tel évènement. Compte 
tenu de la conjoncture actuelle, ce n'est pas chose simple, 
c'est pourquoi il est important de préciser qu'il se fait aussi 
grâce à des partenaires tels que le Crédit Agricole ou la 
boucherie Doiseau, ainsi que la communauté de communes 
Autour de Chenonceaux Bléré-Val de Cher. L'excellente 
soirée du vendredi autour de Rossini, n'a pas rencontré le 
succès mérité, les supporters de la France étant sur un autre 
terrain.....et pourtant, quelle qualité vocale et musicale !
La Flûte enchantée, revue et corrigée par la compagnie La 
Chambre à Airs, a ravi les nombreux spectateurs venus de 

tous horizons. " Mozart aurait certainement adoré " nous 
dit un spectateur en sortant du Hangar, c'est le plus beau 
compliment que l'on pouvait faire à ce spectacle , drôle, 
décalé, fidèle à son auteur, formidablement interprété, au 
format poche comme le veut ce festival. Enfin, un public 
familial, plus nombreux que jamais, est venu assister à la 
création de l'Orchestre d'Harmonie de Bléré : Le Petit Prince. 
Une très belle collaboration avec les écoles publiques de 
Bléré, le périscolaire et l'extrascolaire. Des dessins d'enfants, 
une narratrice à la douce voix, des décors, des musiciens, 
tous les ingrédients d'un très bon spectacle.

© Photos : Blérot Photo

« Rossini dans tous ses états » avec au chant Ania Wozniak et 
Arnaud Kientz et au piano Clémence Chabrand.

« Le Petit Prince » avec une musique interprétée par l'Orchestre 
d'Harmonie de Bléré accompagné de la lecture du célèbre livre 
de St Exupéry par Marie Pacaud (professeur de lettres).
L'ALSH a réalisé les décors et les décorations sont réalisées par 
le périscolaire et l'école maternelle.
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Anne MAUDUIT
Adjointe en charge des affaires culturelles, de la 
communication, des associations culturelles et sociales
a.mauduit@blere-touraine.com
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© Photos : Francis Claverie

« La Flûte enchantée » d'après WA Mozart par la Cie Chambre à 
Airs avec le Quatuor Adastra 
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■ Bléré, un territoire mobilisé pour Octobre rose
Que de rose dimanche dernier à Bléré ! Teeshirts, écharpes, 
chaussures, accessoires, tout était bon pour être dans 
le thème de la randonnée d’Octobre rose. Plus de 650 
participants sont venus défendre la cause portée par la 
Ligue contre le cancer en ce mois d’octobre : le dépistage, 
élément essentiel pour détecter la présence d'une maladie à 

un stade précoce chez des personnes a priori en bonne santé 
et qui ne présentent pas encore de symptômes apparents.

Le territoire de Bléré était mobilisé en ce dimanche matin ensoleillé. 
Les associations de la « gymnastique volontaire et marche de Bléré 
Val de Cher » et « Les Vadrouilleurs du Val de Cher » en partenariat 

avec la ville de Bléré proposaient 2 circuits de randonnée de 8 et 
13 km, une tombola gratuite grâce à des dons des commerçants 

de Bléré, des petits cadeaux et bien sûr des renseignements, 
sur le dépistage, dispensés par la Ligue contre le cancer.

Vous êtes venus très nombreux, en famille, entre amis, avec des collègues, accompagné de votre 
chien, pour mettre en avant la nouvelle campagne d’Octobre rose et partager un moment convivial 

et sportif. L’intégralité de la somme, soit plus de 3 100 € collectés durant cette manifestation, 
a été reversée à la Ligue contre le cancer. Merci à tous les bénévoles et participants.

© Freepik.com

Bruno RAUZY
Adjoint en charge des cérémonies, des associations et activités sportives
b.rauzy@blere-touraine.com

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

■ La Loire à donf'
Le 16 juin la commune de Bléré accueillait La Loire à don'f. 
C'était 14 personnes transplantées cardiaques, hépatiques et 
rénales de la région Centre-Val de Loire, accompagnées par des 
donneurs et des professionnels de santé qui, entre le 14 et le 16 juin 
2023, ont parcouru 196 km à vélo sur l'itinéraire de la Loire à vélo. 

L'objectif était de rendre hommage aux donneurs et à leurs familles, 
faire la promotion du don, et montrer que la greffe, ça roule ! 

Le circuit partait d’Orléans le 14 juin pour arriver le 16 juin à Tours. 
Sur ce parcours, Bléré était ville étape lors du dernier jour. La troupe 
a été accueillie à l’école primaire de Bléré, par les enfants des 
classes de CM1. Les élèves ont offert des dessins d’organes aux 
personnes greffées qui ont été très sensibles à cette attention. 

Les enfants et le groupe de cyclistes se sont retrouvés à la Gâtine 
pour partager un pique-nique. 

Après des échanges chaleureux entre les élèves et les greffés, les 
cyclistes sont repartis pour leur dernière étape qui les menait au 
CHU de Tours. 

Une très belle expérience qui a permis de sensibiliser les enfants 
au don d’organe.

18 \
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■ Création de l'association Touraine-Moldavie
Le 28 juillet dernier s’est déroulée à Bléré l’assemblée générale de création  
de l’association Touraine-Moldavie par des passionnés de ce pays encore 
trop méconnu en France, même si l’invasion de l’Ukraine a mis dernièrement 
l’accent sur les tentatives de déstabilisation et les menaces d’intervention à son 
encontre de la part des dirigeants russes, qui ont cautionné la sécession de la 
Transnistrie, territoire moldave dans lequel Moscou a envoyé un millier de soldats.   

C’est donc en premier lieu à un impératif de solidarité et 
d’information auprès des tourangeaux que répond notre décision 
de créer une structure qui fasse connaitre la Moldavie, son histoire, 
sa culture, sa situation dans un contexte géopolitique tourmenté. 
Par ailleurs, la Moldavie mérite d’autant plus qu’on s’intéresse à elle qu’il s’agit du 

pays le plus francophone et francophile d’Europe, avec lequel des liens sont aisés à établir sur tous les plans, notamment 
scolaires et universitaires, et aussi économiques (le vin moldave, en particulier, jouit d’un prestige mondialement reconnu) 
et touristiques  : la Moldavie est à découvrir pour ses magnifiques paysages autant que pour la qualité de l’accueil.    

Nous entendons par conséquent, avec le plein soutien de l’ambassade de Moldavie en France :
promouvoir les échanges entre collèges, lycées et établissements d’enseignement supérieur d’Indre-et-Loire et de 

Moldavie : un échange doit être prochainement organisé en visio avec des responsables des classes bilingues des 7 lycées 
moldaves pour étudier notre collaboration;

préparer, en liaison avec l’Institut Européen d’Histoire et Cultures de l’Alimentation, lié à l’université de Tours, fin 2024 et 
2025, des dégustations avec une approche autant sociologique que proprement culinaire, en présence d’experts;
 organiser diverses expositions ( peinture, costumes...);
 diffuser des films moldaves; 
 participer à diverses manifestations associatives locales et 

départementales;
 favoriser la créations de jumelages avec cette nation francophone.

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

Pour tout contact :  
Paul Olivier, Président de l'association

au 06 86 78 45 67  ou paulch.olivier@orange.fr

Cotisation (fin 2023 et 2024) :  
Économique précaire : 10 €, Individuelle : 20 €,  
Famille : 30 €, Personne morale (groupe) : 30 €

Bruno RAUZY
Adjoint en charge des cérémonies, des associations et activités sportives
b.rauzy@blere-touraine.com

■ Retour en images sur le Forum des associations 2023
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Le 1er juillet le club de tennis de table Bléré Val de Cher, en partenariat 
avec la mairie, accueillait une journée découverte animée par le comité 
départemental. Une météo incertaine nous obligea à nous installer sous 
l'auvent de la gâtine. La pratique pouvait se faire sur différents formats de 
table mais c'est le casque virtuel qui a remporté le plus de succès.

La journée fut une réussite, notamment avec un certain nombre de jeunes 
adolescents motivés qui sont venus profiter de cette journée pour découvrir 
les diverses pratiques proposées.

Cette animation a été bénéfique pour l'association puisqu'en septembre 
dernier un certain nombre de ces jeunes ont adhéré au club de Bléré.

ASSOCIATIONS, COMMUNICATION, CULTURE

© Bléré Val de Cher Judo

20 \

■ Incontestablement,  2023 fut l'année de Théo Grelet
Après un titre de champion de 
France de ju-jitsu et une 3e place au 
championnat d’Europe, Théo s’est 
qualifié pour les championnats du 
monde dans la catégorie cadets 
-46kg. 
Ce jeune crucifixien adhérant 
depuis plusieurs années au club 
de Bléré Val de Cher judo, a eu 5 
mois devant lui pour préparer cette 
compétition qui s’est déroulée 
du 20 au 25 août 2023 au 
Kazakhstan. 

Accompagné de son professeur, 
Franck Butet, Théo va enchaîner 
les séances d’entrainement de  

ju-jitsu avec une préparation physique et mentale spécifique complétée par des sessions de karaté. 
Une lourde charge de travail pour un jeune adolescent de 15 ans qui devait allier son parcours scolaire, préparation d’un 
CAP boulangerie et ses entrainements. 
À cela est venu s’ajouter un problème de financement pour le déplacement à Astana. En effet la fédération 
française de judo n’a pas pris en charge les frais inhérents à ce niveau de compétition. Le club a dû créer une 
cagnotte en ligne, rechercher des sponsors, des partenaires et participer sur ses fonds propres. J’en profite pour 
remercier tous les donateurs, particuliers, institutionnels, entreprises qui ont permis à Théo de vivre son rêve.  

Après un voyage mouvementé, dû à la perte de leurs bagages, Théo et Franck ont enfin pu découvrir la magnifique salle 
qui accueillait cette compétition. La première journée fut essentiellement consacrée à la récupération et aux démarches 
administratives. 
Le lendemain sur les tatamis, Théo réalise un véritable exploit en se classant 5e de ce championnat du monde. 
Je tenais à féliciter Théo pour sa performance sportive et aussi pour son engagement dont il a su faire preuve pendant sa 
préparation. 
Un mot sur le club de Bléré Val de Cher judo, qui a vu grandir sportivement Théo : un club qui se développe, proposant 
des cours et un encadrement de qualité. Vous serez accueilli dans des infrastructures récentes permettant une pratique 
sportive et compétitive. N’hésitez pas à pousser la porte de ce club pour découvrir des pratiques martiales diversifiées. 
Nous souhaitons à Théo de belles aventures à venir.  

■ La journée découverte du tennis de table

Bruno RAUZY
Adjoint en charge des cérémonies, des associations et activités sportives
b.rauzy@blere-touraine.com

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\
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■ Des fêtes de fin d'année solidaires

■ Quand l'Afrique vient à Bléré
\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

Anne MAUDUIT
Adjointe en charge des affaires culturelles,
de la communication, des associations culturelles et sociales
a.mauduit@blere-touraine.com

Incontournable de la fin de la saison culturelle : le marché 
de Noël. Associé depuis plusieurs années au Téléthon, ce 
samedi 2 décembre sera artisanal, festif et solidaire. 

Au programme une randonnée, un chocolat chaud ou un 
vin chaud, un manège,  des associations et des artisans 
commerçants, un concert et un spectacle féerique. Il sera 
cette fois teinté de bleu, de lumières, de douceurs et aura 
de la hauteur... Personnage indispensable à cette journée : 
le père Noël. Il sera accompagné de ses lutins et de bien 
d'autres surprises encore. 

L'équipe culturelle, vous souhaite de très joyeuses fêtes de 
fin d'année et vous accueillera avec beaucoup de plaisir pour 
sa nouvelle programmation 2024. Demandez le programme 
courant mars !

Ou quand la ville de Bléré s'associe à la 10e édition d'un 
festival de rencontres autour des expressions artistiques 
et littéraires d'Afrique francophone : Plumes d'Afrique.
L'objectif de ce projet, une médiation culturelle regroupant 
les structures qui accueillent la jeunesse. Un vrai travail 
collaboratif entre la commune, le collège, les écoles, le 
périscolaire, le centre socio-culturel, la bibliothèque et la 
librairie La Parenthèse. Cette initiative de la commission 
culture a reçu, auprès de chacun, un accueil plus que 
chaleureux. Le programme, offrir aux enfants des 
spectacles, aux jeunes des ateliers d'écriture, et pour les 
plus grands des rencontres littéraires. Le festival met à 
l'honneur, cette année, la troupe Afuma, des échassiers du 
Togo, des slameurs burkinabé et des auteurs malgaches. 
Le 10 novembre à 19 h à la librairie-café la Parenthèse : une 
rencontre-performance avec Raharimanana. Une lecture 
musicale poétique.
Le 25 novembre à partir de 10 h un café littéraire accueillera, 
en présence du cœur des lectrices de Plumes d'Afrique, 
l'auteure Marie Ranjanaro. Elle présentera sa nouvelle 
fiction historique. 
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■ Office de tourisme : les incontournables 2024 !
Avez-vous déjà franchi les portes de l’office de tourisme ? Nous avons le plaisir de vous y accueillir 
toute l’année pour faire le plein de sorties. Evénements, idées de sorties, bons plans, visites, balades 
à pied, à vélo, informations sur le territoire, idées cadeaux… Venez nous rencontrer pour en discuter !

Aux beaux jours, partagez un moment convivial en famille, entre amis ou en 
amoureux dans la vallée du Cher. Tous les vendredis en juillet et août, pendant 2 h, 
embarquez sur la Gabare, bateau traditionnel tourangeau, pour une croisière avec 
passage sous les arches du château de Chenonceau. 
Un œnologue et un viticulteur vous feront découvrir les vins de l’AOC Touraine 
Chenonceaux autour d’une dégustation de produits du terroir. 

Tarif : 27 € par personne
Renseignements et réservation : www.autourdechenonceaux.fr 
02 47 57 93 00 ou dans les offices de tourisme de Bléré et de Chenonceaux

Pendant les vacances, découvrez ou redécouvrez le château de Chenonceau 
lors d’une visite guidée. Pendant environ une heure, le guide de l’office de 
tourisme vous plongera dans l’histoire du château des dames à travers un 
parcours dans les jardins. Son histoire, son architecture, ses propriétaires…  
Plus rien n’aura de secret pour vous !

Tarif (à partir de 7 ans) : 5 € par personne 
en supplément du billet d’entrée.
Renseignements et réservation : www.autourdechenonceaux.fr
02 47 57 93 00 ou dans les offices de tourisme de Bléré et de Chenonceaux

Quelques dates à retenir :

VINO CROISIÈRES 

© Photos : office de tourisme Autour de Chenonceaux

BILLETTERIE 2024

Visitez les châteaux de la Loire à tarifs réduits. 
Profitez de nos réductions et créez vous-même votre Pass Châteaux  : 
château de Chenonceau, château de Chambord, château royal d’Amboise, 
château du Clos Lucé et bien d’autres encore ! 
Les tickets étant coupe-file, vous n’aurez plus à faire la queue.
Billets disponibles dans les offices de tourisme de Bléré et de Chenonceaux 
ou en version dématérialisée sur www.autourdechenonceaux.fr

Pour plus d’idées sur vos prochaines sorties,  
n’hésitez pas à vous inscrire à notre 

newsletter ! 
https://www.autourdechenonceaux.fr/

inscription-newsletter/

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

Dimanche 21 avril 2024
L’office de tourisme Autour de Chenonceaux, la communauté de communes Autour 
de Chenonceaux Bléré-Val de Cher ainsi que les associations de randonnée et les 
viticulteurs du territoire, vous donnent rendez-vous le dimanche 21 avril 2024 pour 
cette 2e édition Vino Rando. Un moment à partager en famille ou entre amis autour 
de la randonnée et du vin. 

Départ et horaires : Civray-de-Touraine
2 boucles de 8 et 10 kms avec arrêt dans un domaine viticole
Inscription sur place
Contacts : contact@autourdechenonceaux.fr / 02 47 57 93 00
Tarif (gratuit pour les moins de 12 ans) : 5 € par personne
Tous les bénéfices seront reversés à une association locale

VISITES GUIDÉES

VINO RANDO 
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■ Retour sur la rentrée du centre socio-culturel
Depuis 2021, cette rentrée est ce qui ressemble le plus à une rentrée standard pour le 
centre socio-culturel de Bléré. 

Les activités ont repris depuis le 11 septembre 2023 dans les locaux situés 26 rue 
des Déportés à Bléré. Certaines activités comme le théâtre ou la country sont restées 
à Civray-de Touraine. 

Le CSC propose une quarantaine d’activités pour les enfants, ados, adultes, allant de 
la danse au sport, bien-être, expression artistique, loisirs découvertes. Dans les cours 
de fitness on retrouve le body balance, le fit’n form, la gym douce et la gym équilibre et 
prévention des chutes. Des nouvelles danses font leur entrée, la zumba pour ados et 
la zumba pour adultes, le rock, lindy hop et les claquettes adultes. 

■ D'arts d'arts à Bléré 2023
Du 1er au 9 septembre 2023, huit jeunes artistes ont exposé au centre socio-culturel. 
Les œuvres étaient variées : du dessin, du collage, de la photo, mais pas que, il y 
avait des textes à découvrir, des mises en scène, des sujets d’actualité. 

Pour la soirée d’ouverture, le public était au rendez-vous pour découvrir les artistes.
L’exposition a duré une semaine et s’est clôturée par un autre moment fort, au 
Hangar du quai Bellevue, un marché des artistes avec des ateliers. 

Rendez-vous en 2024 !!!

■ Retour sur la Semaine du Jeu

Cette année, présentation d'un jeu par jour par nos experts de la ludothèque et un 
après-midi de jeu en réalité virtuelle. Découverte de toutes les dernières acquisitions 
de la ludothèque ainsi que tous les jeux de celle-ci, soit plus de 700 jeux empruntables 
toute l’année, en étant adhérent au CSC et à la ludothèque.

Nous avons eu également un espace flipper, baby-foot, fléchettes et une borne 
d’arcade rétro gaming sur scène.

Ouvert tous les jours de 14 h à 19 h.

© Photos et affiches : centre socio-culturel



LE CCAS

À VOS AGENDAS

NOËL DES SÉNIORS
Dimanche 17 décembre 2023 

Salle des fêtes Jean d'Entremont à Bléré

Le minibus circulera comme à l'accoutumée 
pour les repas et le Noël. N'oubliez pas de réserver si besoin.
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■ Rappel : les aides du CCAS, 
réservées aux habitants de Bléré

La bourse au permis de conduire
Un aide de 300 à 1 200 €, en fonction du quotient familial, est accordée à chaque 
résident blérois qui a entre 18 et 30 ans. En échange de cette aide, le candidat au permis 
de conduire doit accomplir des heures d'activités citoyennes dans une association de 
la commune.

Le Pass activité
Si vous êtes Blérois et si vous avez entre 3 et 18 ans, vous pouvez bénéficier d'une aide pour 
régler le montant de votre adhésion dans une association de la commune.
Cette aide est accordée en fonction de votre quotient familial.

Minibus
Le CCAS a mis en place un service de transport pour permettre à tout Blérois de 60 
ans et plus d'aller au marché, de faire ses courses, d'aller chez le médecin... Ce minibus 
circule les mardis de 8 h 20 à 12 h, les jeudis tous les quinze jours de 8 h 20 à 12 h et 
les vendredis de 13 h 30 à 17 h. Il faut réserver sa place 48 h à l'avance en appelant le 
02 47 30 81 87. Prix du ticket : 1 € aller-retour.

Portage de repas
Une aide au financement pour le portage de repas, de 0,40 € à 1 € par repas, est 

Nicole DALAUDIER
Adjointe en charge des affaires sociales et des logements 
Vice-Présidente du CCAS de Bléré
n.dalaudier@blere-touraine.com

PORTAGE
DE REPAS

Pour toute information complémentaire 
concernant ces aides, vous pouvez 

vous adresser :
au 02 47 30 81 87

ou vous renseigner sur le site de la ville :
http://www.blere-touraine.com/

© Ville de Bléré - Pixabay : bobtheskater
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LE CCAS

■ Canicule : un été chaud mais pas trop ! 
Il a fait chaud cet été et cela continue !
Septembre 2023 fut le mois le plus chaud jamais enregistré dans le monde. 
Fréquemment, de nouveaux records tombent et ce n'est malheureusement pas fini !

Et pourtant, en juin, juillet et août, bien que nous ressentions les fortes chaleurs,  la préfecture d'Indre-et-Loire n'a pas 
déclenché l'alerte canicule alors que la carte météo nationale nous montrait des épisodes caniculaires dans de nombreux 
départements du Sud .

Ce n'est qu'au mois de septembre, pendant 3 jours, les 8, 9, 10, que notre département a été en alerte canicule selon les 
critères de la préfecture. Ce n'est donc qu'à ces dates, ainsi que cela est prévu par le protocole de prévention sanitaire, que 
les bénévoles du CCAS ont pris contact avec toutes les personnes inscrites sur le registre canicule de la mairie.

Maintenant chacun connaît les consignes de prudence énoncées à cette occasion : fermer les volets dans 
la journée, s'hydrater, manger normalement et ne pas sortir aux moments les plus chauds de la journée...   

Les entretiens téléphoniques deviennent alors des moments de simple conversation, des moments de solidarité et 
permettent de préserver un lien social, si essentiel, entre les différentes générations de la commune.

Nicole DALAUDIER
Adjointe en charge des affaires sociales et des logements 
Vice-Présidente du CCAS de Bléré
n.dalaudier@blere-touraine.com

■ Au revoir Monsieur Sauget !
Nous avons appris récemment le décès de Marcel Sauget qui nous a quittés à l'âge de 95 ans.

À côté de son activité professionnelle en tant que plombier, il était très investi dans notre commune :  
conseiller municipal pendant de nombreuses années, président très actif de l'association du tennis 
de table et membre du secours catholique. 
De nombreux Blérois garderont le souvenir d'un homme généreux et toujours disponible lorsqu'on 
le sollicitait.

Marcel Sauget ayant décidé de léguer son corps à la science, aucune cérémonie n'a été prévue 
pour lui rendre hommage.

■ Rappel : Banque alimentaire
Les collectes de la Banque alimentaire se dérouleront 
le vendredi 24 et le samedi 25 novembre dans les 
supermarchés de Bléré.

© Nicole Dalaudier
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L'objectif de l'association qui a créé les frigos solidaires, est 
de lutter contre le gaspillage alimentaire et de créer du lien 
social.

Un frigo solidaire, c’est un frigo placé devant un commerce, un 
restaurant, une association, une université, dans lequel chacun 
peut apporter de la nourriture ou se servir librement. 

De nombreux frigos sont déjà installés sur tout le territoire, notamment à Tours et cela permet, en plus d'aider de 
nombreuses personnes, de lutter contre le gaspillage alimentaire.

À Bléré, un frigo doit être installé très prochainement, au centre-socio-culturel, à coté de l'entrée de la bibliothèque 
Dominique Dunois.

Comment ça marche ?
 Chacun peut prendre ce qui est à disposition dans le frigo
 Chacun peut déposer des produits

Ce que je peux partager dans le frigo 
 Des végétaux
 Des produits secs avec DLUO (Date Limite d'Utilisation Optimale)
 Des produits avec DLC (Date Limite de Consommation) 

non dépassée et encore emballés

Ce qu'il ne faut pas mettre
 Les plats cuisinés maison
 L'alcool

Conseils pour chaque utilisateur
 Je vérifie que mon produit remplit bien les conditions
 Si je vois un produit périmé ou moisi, je le retire
 Je ne prends que ce dont j'ai besoin

LE CCAS

■ Les frigos solidaires : « Quésako » ? 

Nicole DALAUDIER
Adjointe en charge des affaires sociales et des logements 
Vice-Présidente du CCAS de Bléré
n.dalaudier@blere-touraine.com

Plus d'informations sur le 
fonctionnement des frigos 
solidaires en flashant ce 
QR Code
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Marché de Noël
DÉCEMBRE
     Place Charles Bidault2

AGENDA

des sorties

NOVEMBRE
Concert de l’OHB
     Salle des fêtes de Bléré
      20 h 30

25

Partagez un moment convivial entre 
amis, voisins ou en famille en venant 
vous promener au marché de Noël 
de Bléré.

28 \

JANVIER
Soldat rose
     Centre-socio-culturel
      Horaire à définir

26

JANVIER
Voeux du Maire
     Salle des fêtes de Bléré
      Horaire à définir

12
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Après-midi dansant

Salle des fêtes de Bléré

Prochaines dates : 
 14 Novembre
 12 Décembre

 9  Janvier
 13 Février
 12 Mars

/ 29

Lotos
DÉCEMBRE
Loto de l'UCAI
    Salle des fêtes de Bléré
     14 h

3
JANVIER
Loto de l'association Saint-Marin
    Salle des fêtes de Bléré
     20 h

20
MARS
Loto de l'OHB
    Salle des fêtes de Bléré
     20 h

8 Films à l'affiche le 14 novembre

Avec Benny Carel ou Mes années 80

Prochaines dates : 

  12 Novembre
 14 Janvier
  11 Février

Benny Carel est un musicien de la 
plus grande qualité, capable de jouer 
de divers instruments. Saxophone, 
piano, clarinette et accompagnement 
rythmique sont autant de sonorités 
qui s’inviteront lors de ces après-midis 
dansants.

© Photos : Allo Ciné

© Benny Carel

© Vecteurs : Freepick
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Depuis 2005, la ville de Bléré est honorée de trois fleurs par 
le label national des Villes et Villages Fleuris. Cette année, le 
jury régional a renouvelé le label trois fleurs pour une durée 
de trois ans.  

Le label Villes et Villages Fleuris récompense l’engagement 
des communes pour l‘amélioration de la qualité de vie. Si 
le fleurissement est un point central, il n’est qu’une partie 
des critères du jury. Le jury évalue aussi les actions de la ville 
dans la sauvegarde de la biodiversité, la prise en compte du 
changement climatique, la gestion du patrimoine arboré, et 
la propreté de la ville en général.

À Bléré, le jury a particulièrement apprécié le fleurissement 
qui change chaque saison avec une mention spéciale pour 
les compositions disposées dans tout le centre de la ville. La 
qualité du mobilier urbain a aussi été remarquée, en particulier 
sur le site multi-usages de la Gâtine. 
L’engagement de la municipalité en faveur de la biodiversité, 
particulièrement avec le site des Grandes Fontaines et le parc 
Lemaître, a été bien noté. Enfin, le jury a été impressionné 
par le projet de rénovation de la chapelle et son écrin fleuri, 
particulièrement réussi cette année.
Nos espaces fleuris participent au bien-être de tous, citoyens 

ou visiteurs occasionnels, nous pouvons être fiers du travail 
effectué au quotidien par nos équipes techniques pour les 
embellir. Remercions particulièrement l’équipe des espaces 
verts pour son implication dans la réussite de cette 
labellisation 3 fleurs (sur 4 possibles).

Depuis cette année, les salariés de La Boîte d’à Côté 
(Territoire zéro chômeur) participent aussi à la qualité de vie 
à Bléré.  Ils apportent une aide aux citoyens pour maintenir la 
propreté de leurs trottoirs (pour rappel, l’entretien des trottoirs 
relève de la responsabilité de chacun). Ils sont aussi à l’origine 
de créations comme le recyclage des bulbes de printemps ou 
les décorations de Noël.

CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT

Patrice GARNIER
Conseiller délégué à l'environnement et au fleurissement
p.garnier@blere-touraine.com

■ Villes et Villages Fleuris
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Chères habitantes, chers habitants de BLÉRÉ, 

Nous avons élu le 29 septembre notre nouveau sénateur et c’est avec un peu d’appréhension que nous devrons réélire le 
président de la communauté de communes. Son ou sa remplaçante aura la lourde tâche de poursuivre l’élan impulsé au sein 
de cette com com en y maintenant la cohésion actuelle. Nous serons très attentifs aux prochaines directives que prendra le 
conseil communautaire. Pour l’heure, nous pouvons quand même féliciter Vincent LOUAULT de ce nouveau défi et ce bel 
engagement, celui de nous représenter au Sénat.

Comme chaque année, la commune de Bléré peut se féliciter de sa saison estivale. En effet, les manifestations ont rythmé 
les soirées d’été pour le bonheur des Blérois et des habitants des alentours. La diversité des programmations a été possible 
grâce à la commission culture et surtout au travail d’Élodie Pelette et Anne Mauduit.
La programmation de Noël sera, elle aussi, dans cette dynamique.

Il convient de soulever un point négatif, la hausse de la taxe foncière, refusée par la minorité, car elle s’applique une fois de 
plus à la même catégorie de population, population qui est déjà pénalisée au quotidien, sur tous les postes financiers. 
Vous constaterez malheureusement une nouvelle hausse de la redevance des ordures ménagères d’environ 18 %, malgré la 
réduction des passages hors centre-ville de forte densité, les coûts de traitement, de ramassage et les prix de l’enfouissement 
poursuivent une hausse planifiée jusqu’en 2025 minimum.

Nous regrettons la lenteur des programmes, comme la rénovation de la fonderie qui, malgré un budget d’étude important n’a 
pas encore débuté, la programmation de l’ilot Balzac qui est toujours en phase d’étude, le schéma cyclable qui reste invisible 
pour les usagers, le déploiement des énergies renouvelables qui stagne depuis la rénovation du CSE. Et nous regrettons un 
urbanisme environnemental non vertueux basé sur la densité, tel le quartier de Moncartier, un « écoquartier » revu à la baisse 
aux Aigremonts et l’absence du partenaire VTH qui a acheté des terrains ou des bâtiments (ancienne maison de retraite) 
pour lesquels rien ne bouge depuis plusieurs années.

Peu d’avancée également sur des bâtiments en ruine, un centre-ville qui peine à se dynamiser par des commerces autres 
que des banques, des agences immobilières, des assurances, qui bien que nécessaires ne représentent pas le poumon 
d’une ville. Un travail sur les entrées de rues, un partage plus important de l’espace piéton restent à promouvoir.
En bonnes nouvelles, le dynamisme de l’EBE et de sa ressourcerie, la future signature du terrain pour le centre éducatif 
fermé et des projets sérieux d’entreprises souhaitant s’installer dans la ZA Sublaines – Bois Gaulpied.

MOT DE LA MINORITÉ

Delphine CHARBONNIER, Émilie DRAOUI, Séverine CHARPENTIER, Stéphane LOUAULT

unnouveaudesseinpourblere unnouveaudessein@gmail.com
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